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Question 
15.1.7
Référence : SCGM-15, doc. 1, pages 16 à 20 (5.2 mécanisme proposé) :           
a)
Veuillez citer tout exemple à votre connaissance dans une juridiction au Canada, aux États-Unis ou ailleurs ou un mécanisme identique ou semblable à celui que vous proposez aurait été adopté.  Le cas échéant, veuillez produire les extraits de preuve ou décisions réglementaires pertinents.

Réponse 

Tel que mentionné dans notre preuve (SCGM-15, Document 1, page 16), le mécanisme que nous proposons emprunte certains concepts à d’autres types d’encadrement réglementaire tout en comportant des éléments nouveaux. Certains de ses éléments peuvent donc se retrouver dans d’autres juridictions sous une forme semblable. Il est cependant inutile de chercher ailleurs un encadrement identique puisque nous l’avons développé en tenant compte de nos propres circonstances. Si un encadrement identique existait ailleurs, ce serait une pure coïncidence. Nos observations à ce jour nous indiquent d’ailleurs que bien qu’il y ait de grandes familles de mécanismes incitatifs (plafonnement des prix, incitatifs spécifiques, incitatifs globaux…), chaque application a ses particularités qui le distinguent des autres juridictions.
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